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ARTICLE 8 BIS

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article a pour but d'introduire dans les programmes déjà chargés de l'éducation nationale un 
programme concernant le cycle de la vie et de la mort par des témoignages de bénévoles. Les 
problématiques de la mort et de la vie sont dans le tronc commun de l'éducation nationale 
notamment en SVT et l'intervention de bénévole outre le risque de dérive n'apporte pas de plus-
value et conduira à réduire le nombre d'heure consacrées à l'enseignement.


